
Arrêt6 du Premier ministre du 3 décembre 2001, 
portant cr4ation de laboratoires de recherche au 
sein de l'institut des régions arides de MBdenlne. 

Le Premier ministre, 
Sur proposition du minime dkiégué auprès du Premier 

ministre, chargé de la recherche scientifique et de la 
technologie, 

Vu la loi d'orientation no 96-6 du 31 janvier 1996, 
relative A la recherche scientifique et au développement 
technologique, 

Vu le décret no 97-938 du 19 mai 1997, fixant 
l'organisation scientifique, administrative et financière des 
établissements publics de recherche scientifique et les 
modalités de leur fonctionnement, 

Vu le décret no 97-939 du 19 mai 1997, fixant 
l'organisation et les modalites de fonctionnement des 
laboratoires de recherche et des unités de recherche, 

Vu Ic ddcret no 97-941 du 19 mai 1997, fixant la 
composition et les modalitks de fonctionnement du comité 
national d'tvaluntion dcs activitts dc rcchcrchc scicntifiquc, 

Vu I 'dtt  du Premier ministre du I f  juin 1998, fixant 
les critères d'éligibilité au statut de laboratoire de recherche, 

Vu l'avis du cornit6 national d'évaluation des activités de 
reçherohe scientifique. 

Arrête : 
Article premier. - Sont créés au sein de l'institut des 

régions arides de Médenine, les laboratoires ci-après 
inum8riie : 

I - Laboratoire d'éromoIogie et lutte contre la 
désertification. 

2 - Laboratoire d'écologie pastorale dans les régions 
arides et déseriiques. 

3 - Laboratoire d'élevage et de la faune sauvage dans les 
régions arides et désertiques. 

4 - Laboratoire d'aridoculture et des cultures oasiennes. 
5 - Laborntoirc dlCconomic ct dcs sociCtCs ruralcs dans 

tes régions arides et désertiques. 
Art. 2. - Le ministre délégué auprés du Premier ministre, 

chargé de la recherche scientifique et de la technologie est 
chargP de l'ex4ctition du pr4sent arreté. 

Tunis, le "idtcembre 2001. 
Le Premier Minislre 

Mohamed Ghannouchi 
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